

















	1 INTRODUCTION
	2 RAPPEL
	2.1 Historique de l'ETML
	2.2 Filières et effectifs

	3 MISE EN CONFORMITE DES BATIMENTS AUX EXIGENCES ENERGETIQUES, D’HYGIENE ET DE SECURITE
	3.1 Diagnostic
	3.1.1 Chauffage
	3.1.2 Ventilation
	3.1.3 Electricité
	3.1.4 Fenêtres et stores
	3.1.5 Signalisation
	3.1.6 Cuisine et cafétéria

	3.2 Description des travaux
	3.2.1 Chauffage
	3.2.2 Ventilation
	3.2.3 Electricité
	3.2.4 Fenêtres et stores
	3.2.5 Signalisation
	3.2.6 Cuisine et cafétéria


	4 ENERGIE 
	4.1 Bilan énergétique globale

	5 COUT ET DELAIS 
	5.1 Coût des travaux
	5.2 Analyse économique
	5.3 Planification

	6 MODE DE CONDUITE DU PROJET
	7 CONSEQUENCES DU PROJET DE DECRET
	7.1 Conséquences sur le budget d’investissement
	7.2 Amortissement annuel
	7.3 Charge d'intérêts
	7.4 Conséquences sur l’effectif du personnel
	7.5 Autres conséquences sur le budget de fonctionnement
	7.6 Conséquences sur la commune
	7.7 Conséquences sur l’environnement, le développement durable et la consommation d’énergie
	7.8 Programme de législature (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	7.9 Conformité de l’application de l’article 163 Cst-Vd
	7.9.1 Principe de dépense
	7.9.2 La quotité de la dépense
	7.9.3 Le moment de la dépense

	7.10 Plan directeur cantonal (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	7.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	7.12 Simplifications administratives
	7.13 Récapitulation des conséquences du projet sur le budget de fonctionnement

	8 CONCLUSION
	DÉCRET accordant au Conseil d’Etat un crédit d’ouvrage de CHF 6’430'000.- destiné à financer les travaux d’assainissement et la mise aux normes des installations techniques de l’Ecole technique et des métiers de Lausanne (ETML)
	Art. premier  
	Art. 2 
	Art. 3 


